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Dates Lors des séances, la Municipalité a traité, décidé et informe

01.07.2024

Au 31.12.2023, la commune de Lussery-Villars compte 2 accueillantes en milieu familial 

domiciliées sur sa commune. 24 enfants en garderie - 11 enfants en UAPE - 3 en 

accueil familial - 8 parascolaire.  Les demandes de placement d’enfants en liste 

d’attente, se répartissent ainsi, tous types d’accueils confondus :

• 9 enfants en préscolaire

• 22 enfants en parascolaire

01.07.2024
La décision d’octroi de subventionnement des arbres remarquables est acceptée par

le Canton, soit montant maximal CHF 6'000.00. Délai d’exécution au 30.06.2025.

01.07.2024

D’accepter l’offre ID-Go et Erbat Sàrl pour l’étude de faisabilité des 2 bâtiments 

communaux ECA n° 9 et 65, parcelle 18, bâtiment ECA n°9, parcelle 49, bâtiment 

ECA n°65.

15.07.2024
Une information concernant le changement au sein du poste d’Echallens. Dès le

1 
er 

août 2024, le sgtm Léopold Rouiller sera remplacé par le sgtm Thierry Joseph.

15.07.2024

A la suite de divers travaux en gare de Chavornay, la compagnie TPF a reçu le

mandat de la part des CFF pour remplacer les trains entre Grandson-Yverdon-

Cossonay-Lausanne-Morges.

Pour ce faire, des bus de remplacement circuleront sur les routes de la commune et

traversera la commune à ces dates : les week-ends du 27/28 juillet au 7/8 septembre.

15.07.2024

La situation concernant le risque de peste porcine africaine a évolué. De nombreux 

foyers sont actifs en Europe, le plus proche de la Suisse se trouve désormais à 60 km 

de la frontière (au Sud de Milan). L'irruption naturelle de la maladie au Tessin (via les 

sangliers) est très probable dans les 12 à 18 mois. L'apparition d'un foyer via l'activité 

humaine peut accélérer l'introduction de la maladie, par exemple par l'importation de 

denrées alimentaires infectées, et ce sur tout le territoire suisse.

15.07.2024
D’accepter et d’autoriser le changement des volets couleur RAL 5015 et les portes

des garages RAL 7015 pour Piguet Lilian et Cédric, rte de Cossonay 32 et 34.

22.07.2024
De couper et élaguer les arbres de la passerelle au bord de la Venoge, lieu-dit En 

Denezy afin de la rendre accessible

29.07.2024
Le plan de parcage en cas de mauvais temps pour Venoge Festival du 14 au 18 août 

aété transmis.

29.07.2024

De fixer la séance d'information concernant les nouvelles exigences cantonales 

énergétiques le 27.08.2024 à la salle des Vergers à 20h00. Présentation du projet par 

la société Innergia


